Nom : PHOTOvoltaïc SOLution for Airports and Runways
ACRONYME : PHOTOSOLAR
Nature/Objectif : Les aéroports ont communément des surfaces de plusieurs centaines d’hectares.  Une piste faisant 2 à 3 km de long, il est imposé des surfaces dégagées sur une distance de 150 mètres de part et d’autre de l’axe représentant 40 à 60 Ha disponibles.  Ces zones dites « de servitudes » sont cependant équipées de balisage et de panneaux de guidage qui doivent être frangibles.

. Ces zones ne sont pas accessibles au public, car hautement sécurisées, et seul un personnel autorisé et habilité peut y intervenir.

. D’autre part, le transport aérien et les aéroports sont soumis à des pressions environnementales de plus en plus conséquentes. Des réponses environnementales sont attendues.

. Le projet est de permettre d’équiper de panneaux solaires l’espace le long des pistes, à condition de se conformer aux règlementations en vigueur, et d’être compatibles avec les systèmes et réseaux électriques aéroportuaires.

. Les puissances envisagées en France sont de 0,4 MW par Ha ; pour une surface de référence de 50 Ha, la puissance crête atteint 20 MW et, suivant l’ensoleillement annuel, la production énergétique varie de 30 à 50 GWh.

. Les problématiques sont liées à la technologie des panneaux adaptés au milieu aéroportuaire, à la technologie de collecte et de transport de l’énergie en milieu aéroportuaire sur des distances importantes, et aux technologies de réinjection au réseau.
Porteur : AUGIER sas
Partenaires :

Airport Partner International sa (Luxembourg)

Laboratoire AMPERES, INSA de Lyon – Génie Electrique 

Aéroport local (convention en cours)
